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(54) Armature métallique filaire apte à assurer le frettage d’une pièce précontrainte

(57) Cette armature métallique filaire (1) apte à as-
surer le frettage d'une pièce précontrainte, comporte
une partie basse (2), destinée à être incluse dans une
pièce support, et une partie haute (3) destinée à émer-
ger de la pièce support.

Elle possède, dans sa partie basse (2), au moins
deux fils métalliques (2', 2") coplanaires définissant une
face plane apte à être disposée de manière stable sur
des appuis ménagés au sein d'un élément de la pièce
support.
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Description

Domaine technique

[0001] L'invention se rapporte à une armature métal-
lique filaire destinée à assurer le frettage d'une pièce
précontrainte en béton notamment. On entend par fret-
tage, l'ensemble des frettes comprises dans la pièce
précontrainte. Celles-ci forment avec les armatures lon-
gitudinales noyées dans le noyau de béton fretté un ré-
seau orthogonal qui multiplie les points d'appuis donnés
au béton du noyau pour empêcher son gonflement du
à la précontrainte.
[0002] Ces armatures destinées à assurer le frettage
sont préalablement intégrés dans une pièce support, qui
se présente sous la forme d'une prédalle ou d'une pou-
trelle selon le type d'application souhaitée. Ces pièces
supports, en béton notamment, sont par conséquent
préalablement fabriquées dans une usine, puis achemi-
nées sur le chantier. Cette invention permettra, en outre,
de faciliter la fabrication de ces pièces supports desti-
nées à assurer le frettage de pièces précontraintes.
[0003] L'invention vise plus particulièrement un agen-
cement selon trois dimensions des fils métalliques cons-
tituant la structure de cette armature de manière à ob-
tenir une structure stable présentant une dimension ver-
ticale prépondérante.

Art antérieur

[0004] De façon générale, une telle armature métalli-
que filaire possède une géométrie plane, ainsi il est né-
cessaire de ligaturer sa partie inférieure sur les aciers
de répartition du noyau de la pièce support, une prédalle
notamment. Il faut également équiper la partie supérieu-
re de ces armatures avec des entretoises pour les main-
tenir en position verticale.
[0005] Le document US 4.054.013 décrit ainsi une ar-
mature de ce type. Avec une telle armature filaire, la mi-
se en position et le maintien se révèlent être des opé-
rations longues et fastidieuses. En effet, ce type d'ar-
mature n'étant pas stable verticalement, il est nécessai-
re de réaliser son bridage en différents points. Cette
opération est donc effectuée manuellement à l'aide d'un
fil ou d'une attache pour réaliser les ligatures.

Exposé de l'invention

[0006] L'invention concerne donc une armature mé-
tallique filaire apte à assurer le frettage d'une pièce pré-
contrainte. Cette armature comporte une partie inférieu-
re, qui est incluse dans une pièce support, en béton no-
tamment, et une partie supérieure, destinée à assurer
à proprement dit le frettage de la pièce précontrainte, et
solidarisée à la partie inférieure. La partie inférieure
comprend au moins deux fils métalliques coplanaires
définissant une face plane apte à être disposée de ma-
nière stable sur des appuis ménagés au sein d'un élé-

ment de la pièce support. Cette armature se caractérise
en ce qu'elle est constituée par une succession de zo-
nes filaires courbes sensiblement de même forme et de
mêmes dimensions, l'extrémité supérieure de chacune
desdites zones étant individualisée et exempte de tout
système de solidarisation avec l'extrémité supérieure
de la zone adjacente.
[0007] En d'autres termes, l'armature selon l'inven-
tion est exempte de tout filant supérieur, également dé-
nommé dans la profession de « filant en tête ».
[0008] Ce faisant, on facilité de manière importante
les opérations de positionnement de ces armatures, et
ce, sans gêner leur calage. En outre, on facilite égale-
ment les opérations de chargement des pré-dalles, de
par le dégagement inhérent à l'absence de filant supé-
rieur.
[0009] La présence d'au moins deux fils au niveau de
la partie inférieure de l'armature permet de définir un
plan d'appui qui pourra également être appelé « face
plane » par abus de langage car cette face est complè-
tement ajourée.
[0010] En effet, cette armature peut reposer sur des
appuis constitués par les aciers de répartition de la piè-
ce support. Le maintien en position verticale de la partie
haute lors de la coulée du matériau de la pièce support
est alors assurée par l'utilisation de deux attaches sup-
plémentaires, très rapides à mettre en place. Ensuite,
la coulée du béton, du ciment ou de tout autre matériau
de construction, est effectuée par dessus, de manière
à recouvrir totalement la partie inférieure de l'armature.
[0011] Dans un mode de réalisation privilégié, les fils
métalliques coplanaires utilisés pour obtenir la face pla-
ne, dans la partie inférieure, sont au nombre de deux.
Ils peuvent être de plus choisis préférentiellement iden-
tiques ou différents, rectilignes et parallèles afin d'opti-
miser l'encombrement d'une telle armature. Mais ils
peuvent avoir d'autres formes telles que des lignes bri-
sées ou des lignes courbes notamment.
[0012] La partie supérieure, destinée à émerger de la
pièce support, se compose quant à elle, d'au moins
deux ensembles filaires formés d'une succession de li-
gnes brisées ou sinusoïdes. La partie supérieure est so-
lidarisée aux fils métalliques définissant la face plane
par bridage des deux ensembles filaires en plusieurs
points, par soudage notamment.
[0013] Chaque ligne brisée ou sinusoïde peut être ob-
tenue grâce au pliage d'un unique fil métallique succes-
sivement selon deux directions.
[0014] En outre, les lignes brisées ou sinusoïdes peu-
vent être symétriques l'une de l'autre par rapport à un
plan médian, et leurs sommets en regard peuvent être
solidarisés l'un à l'autre, notamment par soudage.
[0015] Dans un autre mode de réalisation, les som-
mets des lignes brisées en regard, destinés à émerger
de la pièce support, sont solidarisés à un fil métallique
supplémentaire, qui est ensuite sectionné à intervalles
réguliers Les extrémités des tronçons ainsi obtenus
sont alors rabattues. Cette solidarisation est encore ob-
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tenue par soudage notamment. Les extrémités des tron-
çons peuvent être, selon l'application, rabattues vers le
bas selon plusieurs variantes, et notamment, soit dans
une direction perpendiculaire à la face place définie par
la partie inférieure, soit dans la direction des lignes bri-
sées directement adjacentes.
[0016] Dans un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, la partie supérieure est constituée d'une succes-
sion d'arceaux, orientés sensiblement perpendiculaire-
ment par rapport au plan défini par les deux fils métalli-
ques constitutifs de la partie inférieure, les extrémités
libres de chacun des arceaux étant solidarisée par sou-
dage auxdits fils.
[0017] Selon cette variante, le sommet des arceaux
est linéaire, et sensiblement parallèle au plan défini par
les deux fils métalliques, de sort que lesdits arceaux se
présentent sous la forme de U inversé.
[0018] L'ensemble ainsi obtenu, composé des fils mé-
talliques définissant la face plane et des fils destinés à
émerger de la pièce support, forme une armature mé-
tallique filaire rigide.
[0019] Elle est alors apte à reposer sur les aciers de
répartition de la pièce support de façon stable. De plus,
il est possible de réaliser la coulée d'un matériau de
construction, de manière à insérer sa partie basse dans
la pièce support tout en laissant sa partie haute émer-
ger.

Description sommaire des figures

[0020] La manière de réaliser l'invention ainsi que les
avantages qui en découlent, ressortiront bien de la des-
cription des modes de réalisation qui suivent, donnés à
titre indicatif et non limitatif, à l'appui des figures an-
nexées dans lesquelles :

La figure 1 est une vue en perspective d'une arma-
ture comportant uniquement quatre fils métalliques
soudés entre eux, conforme à l'invention.
La figure 2 est une vue en coupe longitudinale dans
le plan médian d'une armature, conformément à
l'invention.
La figure 3 est une vue en perspective d'une pre-
mière variante conforme à l'invention.
La figure 4 est une vue en perspective d'une secon-
de variante conforme à l'invention.
La figure 5 est une vue en perspective d'une troi-
sième variante conforme à l'invention.

Manière de décrire l'invention

[0021] Comme déjà évoqué, l'invention concerne une
armature métallique filaire apte à assurer le frettage
d'une pièce précontrainte.
[0022] Une configuration possible de l'invention est
représentée en figure 1. L'armature (1) comporte un en-
semble de quatre fils métalliques (2', 2", 3', 3") de dia-
mètres identiques ou différents soudés entre-eux. Elle

se compose d'une partie inférieure (2), destinée à être
insérée dans la pièce support (4), telle que décrite en
figure 2, et une partie supérieure (3), destinée à émerger
de la pièce support (4).
[0023] La partie inférieure (2) est réalisée par deux
fils métalliques rectilignes parallèles (2', 2") définissant
un plan. Ils sont suffisamment espacés pour permettrent
une bonne stabilité de la structure (1). Cet espacement
est fixé par la partie supérieure (3), qui est soudée en
plusieurs points sur la partie inférieure (2).
[0024] Dans une première forme de réalisation de l'in-
vention, la partie supérieure (3) se compose de deux fils
métalliques (3', 3") successivement pliés selon deux di-
rections différentes, de manière à obtenir deux lignes
brisées ou deux sinusoïdes. Les sommets (6) en regard
des deux lignes brisées sont alors soudés entres-eux,
alors que les sommets opposés (7) sont soudés sur les
fils (2', 2") de la partie inférieure (2).
[0025] La figure 2 représente une coupe longitudinale
selon un plan médian de l'armature (1). Sur cette coupe,
on distingue la pièce support (4) en béton notamment
dans laquelle la partie inférieure (2) de l'armature mé-
tallique (1) est noyée dans le béton.
[0026] Selon la forme de réalisation représentée en
figure 3, les sommets (6) des deux lignes brisées (3', 3")
sont solidarisés à un fil (5) supplémentaire, par soudage
notamment. Ce fil (5) est découpé en tronçons identi-
ques et la découpe se fait à égale distance de deux som-
mets (6) successifs.
[0027] Selon la figure 3, les extrémités (8) des tron-
çons découpés sont rabattues perpendiculairement par
rapport au plan défini par la partie inférieure (2).
[0028] Selon la figure 4, les extrémités (8) des tron-
çons découpés sont rabattues de façon à adopter les
directions des lignes brisées directement adjacentes.
[0029] La forme de réalisation représentée en relation
avec la figure 5 met en oeuvre, pour la partie supérieure
(3) une succession d'arceaux (9), parallèles entre eux,
et dont les extrémités libres sont soudées au niveau des
fils métalliques (2', 2").
[0030] Ces arceaux (9) peuvent présenter un sommet
(10) sensiblement linéaire, de sorte qu'ils se présentent
sous la forme de U inversé.
[0031] Il est bien entendu que l'invention ne se limite
pas à ces variantes. Elle couvre également toute autre
direction qui pourrait être envisagée pour rabattre les
extrémités desdits tronçons formés par un cinquième fil
métallique ou tout autre configuration des arceaux. Ces
figures sont donnés à titre indicatif et ne limitent en rien
la portée de l'invention.
[0032] Il ressort de ce qui précède qu'une armature
métallique filaire conforme à l'invention présente de
multiples avantages :

- Ainsi, il est à noter que la mise en position de ces
armatures sur les aciers de répartitions de la pièce
support se fait très rapidement grâce à la présence
d'une face plane dans la partie basse. Il n'y a plus
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de ligature à réaliser ;
- De plus, le maintien en position de ces armatures

est également très simple et très rapide à réaliser
car il ne nécessite plus que deux attaches ;

- Enfin, la manutention et le transport des pièces sup-
ports ainsi équipées sont facilités, car la géométrie
de la partie haute émergeant de la pièce support
permet le passage aisé des bastings qu'il est né-
cessaire d'intercaler pour réaliser un empilement.

Revendications

1. Armature métallique filaire (1) apte à assurer le fret-
tage d'une pièce précontrainte et comportant une
partie inférieure (2) destinée à être incluse dans une
pièce support (4), et une partie supérieure (3) des-
tinée à émerger de ladite pièce (4) et solidarisée à
la partie inférieure (2), ladite partie inférieure (2)
comprenant au moins deux fils métalliques (2', 2")
coplanaires définissant une face plane apte à être
disposée de manière stable sur des appuis ména-
gés au sein d'un élément de la pièce support (4),
caractérisée en ce que la partie supérieure (3) est
constituée par une succession de zones filaires
courbes sensiblement de même forme et de mêmes
dimensions, l'extrémité supérieure de chacune des-
dites zones étant individualisée et exempte de tout
système de solidarisation avec l'extrémité supé-
rieure de la zone adjacente.

2. Armature métallique filaire selon la revendication 1,
caractérisée en ce que les fils métalliques (2', 2")
sont identiques.

3. Armature métallique filaire selon l'une des revendi-
cations 1 et 2, caractérisée en ce que les fils mé-
talliques (2', 2") sont rectilignes et parallèles entre
eux.

4. Armature métallique filaire selon l'une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisée en ce que la partie su-
périeure (3) est fixée par soudage sur les fils mé-
talliques (2', 2").

5. Armature métallique filaire selon l'une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisée en ce que la partie su-
périeure (3) comporte au moins deux ensembles fi-
laires (3', 3 ") dont la forme générale est celle d'une
succession de lignes brisées ou sinusoïdes.

6. Armature métallique filaire selon la revendication 5,
caractérisée en ce que chaque ligne brisée ou si-
nusoïde est définie par un unique fil métallique plié
successivement selon deux directions.

7. Armature métallique filaire selon la revendication 6,
caractérisée en ce que les lignes brisées ou sinu-

soïdes sont symétriques l'une de l'autre par rapport
à un plan médian, et en ce qu'au moins une partie
des sommets (6) des lignes brisées ou sinusoïdes
en regard sont solidarisés l'un à l'autre, notamment
par soudage.

8. Armature métallique filaire selon la revendication 7,
caractérisée en ce que les sommets (6) des lignes
brisées ou sinusoïdes en regard sont solidarisés à
un fil métallique supplémentaire (5), sectionné à in-
tervalles réguliers de façon à obtenir des tronçons
dont les extrémités (8) sont rabattues vers le bas.

9. Armature métallique filaire selon la revendication 8,
caractérisée en ce que les extrémités (8) des tron-
çons du fil métallique (5) découpé sont rabattues
vers le bas selon une direction perpendiculaire à la
face plane définie par la partie basse (2).

10. Armature métallique filaire selon la revendication 8,
caractérisée en ce que les extrémités (8) des tron-
çons du fil métallique (5) découpé sont rabattues
vers le bas selon les directions des lignes brisées
directement adjacentes.

11. Armature métallique filaire selon l'une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisée en ce que la partie su-
périeure (3) est constituée d'une succession d'ar-
ceaux, orientés sensiblement perpendiculairement
par rapport au plan défini par les deux fils métalli-
ques (2', 2"), les extrémités libres de chacun des
arceaux étant solidarisée par soudage auxdits fils
(2', 2").

12. Armature métallique filaire selon la revendication
11, caractérisée en ce que le sommet des arceaux
est linéaire, et sensiblement parallèle au plan défini
par les deux fils métalliques (2', 2").
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